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Aussac-Vadalle le 4 avril  2012

Madame Rose-Marie FALQUE
HOTEL DE VILLE
PLACE GENERAL HELLE
54122 AZERAILLES

Objet : Guichet unique réseaux

Madame le Maire et chère collègue,

 

J'ai beaucoup hésité avant de vous adresser ce courrier, tant les propos du message électronique adressé aux associations départementales des maires par  la directrice de l'association départementale des Maires de Meurthe et Moselle, que vous présidez, m'ont touché.

 

Sans aucune polémique, je voudrais essayer de vous apporter quelques éléments de réponse.

 

Maire d'une commune de 450 habitants en Charente depuis 1995, je me suis beaucoup investi dans le groupe de travail T.I.C. de l’AMF et depuis les dernières élections municipales j'assure la fonction de rapporteur du groupe technique e-administration de l'AMF.

 

C'est donc à ce titre que notre petit groupe technique a été invité à participer à la mise en place du téléservice décidé par la loi sur le Grenelle de l'environnement. Je peux donc vous assurez que nous avons fait évoluer à l’avantage de nos communes et de façon importante les textes d'application de la loi. Une variable d'exonération a même était ajoutée, alors que la loi ne la prévoit pas. Effectivement sa valeur n'a pas été définie à ce jour car elle résultera du financement obtenu et de son adéquation au besoin de l'ETAT pour financer le téléservice. Demander aujourd'hui de le porter à 250 ou 300 km pourquoi pas, mais quid des communes qui ne gèrent pas directement leurs réseaux. 

 

Je ne peux pas, non plus,  être d'accord sur le propos  "les services de l’association des maires de France n’osent pas bouger" de votre directrice.
Ils sont toujours présents dans les échanges, analysent et bâtissent des propositions nouvelle, mais effectivement ils ne sont peut être pas assez nombreux pour faire face à tous les chantiers.

Pour ce faire nous les maires nous nous devons de nous impliquer en participant à ces réunions. Aussi je vous invite ainsi que vos collègues qui auraient une appétence pour les TIC ou plus simplement l’e-administration à rejoindre notre petit groupe technique qui a bien besoin de nouvelles ressources.

 

Enfin je voudrais terminer ce propos en vous signalant que la gouvernance du téléservice et les envois de fichiers électroniques des schémas d'implantation des réseaux font l'objet d'une interrogation sans réponse à ce jour.

 

Je sais que le personnel de votre A.D. a fait sur le téléservice un très bon travail d'accompagnement au bénéfice de toutes les collectivités et je les en remercie, mais je les invite à mieux prendre la mesure des travaux et des efforts fait par les élus des commissions et groupes de travail de l'AMF.

 

Je suis à votre disposition pour compléter votre information et je vous adresse, Madame le Maire et chère collègue, mes respectueuses salutations

 

Gérard LIOT 
Maire d'Aussac-Vadalle
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